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9. Culture – Écoles de musique labellisées - Montant 

des aides financières 2023 au regard des inscriptions 

2023-2024 – Détermination du solde à verser. 

Délibération B 2023-12-06-136 
Rapport 
 

Rapporteur M. LEMETAIS 

Nombre de conseillers en exercice 25 

Nombre de conseillers présents 17 

Nombre de pouvoirs 1 

Nombre de votants 17 M.Molmy ne prend pas part au vote 
 

Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Dany LEMETAIS, Vice-Président en charge du sport, de 
la culture et de l’action sociale qui rappelle que, depuis la labellisation des écoles associatives, il revient 
au Bureau communautaire de fixer le solde des aides à verser pour l’année en cours (2023) au regard 
des inscriptions enregistrées à la reprise de septembre 2023. 
 

Le tableau ci-dessous indique le montant des aides déjà versées en septembre 2023 et de celles à 
verser en décembre 2023 pour Interlude, Musicampoix et en mars 2024 pour EMME. 
 

   Ecoles  

  EMME Interlude Musicampoix Totaux 

Effectifs 2022-2023   144 38 100 369 

Cycle 1 30mn instrument 320,00 € 117 21 83   

Cycle 2 45mn 466,00 € 13 0 9   

Cycle 3 1h00 621,00 € 1 0 1   

TOTAL   44 119,00 € 6 720,00 € 31 375,00 €   

Eveil musical 150,00 € 12 17 7   

    1 800,00 € 2 550,00 € 1 050,00 €   

Lieux d’enseignement    4,5 2 2,5   

Montant du soutien 1 100,00 € 4 950,00 € 2 200,00 € 2 750,00 €   

Ateliers -18ans 621,50 € 4 1 4   

    2 486,00 € 621,50 € 2 486,00 €   

atliers mixte -18 ans/adultes 310,50 € 3 0 1   

    931,50 € 0,00 € 310,50 €   

INDU versé en 2022       -621,50 €   

MONTANT prévisionnel   54 286,50 € 12 091,50 € 37 350,00 € 103 728,00 € 

Versement septembre 2023 50% 27 143,25 €       

Versement septembre 2023 0,80   9 673,20 € 29 880,00 € 66 696,45 € 

Evaluation objectif           

Effectifs consolidés 2023-2024   142 42 127 311 

Cycle 1 30mn instrument 320,00 € 118 18 97   

Cycle 2 45mn 466,00 € 10   20   

Cycle 3 1h00 621,00 € 3   1   

 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 06 décembre 2023 

Accusé de réception en préfecture
076-200070449-20231206-B2023-12-06-136-DE
Date de réception préfecture : 14/12/2023



 

 

Total Cycle   44 283,00 € 5 760,00 € 40 981,00 €   

Éveil musical 150,00 € 11 24 9   

Total éveil   1 650,00 € 3 600,00 € 1 350,00 €   

Nouveaux ateliers -18ans  621,50 €     1 243,00 €   

Suppression ateliers -18ans   -621,50 €       

Nouveaux ateliers mixtes 310,50 €   310,50 €     

            

Nouveaux lieux d'enseignement 1 100,00 €     1 100,00 €   

Montant définitif   53 679,00 € 12 492,00 € 49 910,00 € 116 081,00 € 

Versement décembre 2023     2 818,80 € 20 030,00 €  

Versement mars 2024   26 535,75 €    

Versement total en 2023                    118 151,00 € 

 
Les écoles Musicampoix et Interlude percevront donc en décembre 2023 respectivement 20 030,00 € et 
2 818,80 €. Quant à EMME, le solde de 26 535,75 € sera versé en avril 2024. 
 

Vu : 
✓ Le code général des collectivités territoriales ; 
✓ L’arrêté préfectoral du 08 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 

modifié portant sur les statuts de la CCICV ; 
✓ La délibération 2020-09-14-053 en date du 14 septembre 2020 portant sur les délégations du 

Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ; 

 

Délibération 
 
Dès lors, le Bureau Communautaire à l’unanimité, décide d’autoriser le versement du solde des aides 
financières 2023 aux 3 écoles labellisées de la manière suivante : 
 

Ecoles  EMME Interlude Musicampoix  

Montant définitif 53 679,00 € 12 492,00 € 49 910,00 €  

Versement décembre 2023   2 818,80 € 20 030,00 €  

Versement mars 2024 26 535,75 €    
 

• À inscrire ces dépenses à l’article 65748 du service culture du BP 2023 et du BP 2024 ; 

• À procéder à toute mesure nécessitant sa mise en œuvre. 
 

Nombre de votants 17 

Votes pour 16 

Votes contre  0 

Abstention 1 M. BONHOMME 

 
Pour ampliation conforme, 
Le Président de la Communauté,     Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
Éric HERBET                         Jean-Jacques BOUTET 

Accusé de réception en préfecture
076-200070449-20231206-B2023-12-06-136-DE
Date de réception préfecture : 14/12/2023


